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Ce jour, à vingt heures, les membres du Conseil d’Administration du C.C.A.S. se sont réunis sous la 
présidence de Monsieur Bertrand GONIN, Maire. 
 
Membres présents :  
Mme Annick BERTHET, M. Jean-François DUTHILLEUL, Mme Régine PASQUIER, M. Daniel VIALLY, M. 
Boris GUYOT 
 
Membres absents :  
Mme Xandrine GUÉRIN, M. Christian BILLAUD, Mme Karine BOURY 
 
 
 
À l’ordre du jour : 
 
 Point sur les inscriptions Plan Grand Froid, 
 Bilan sur le Goûter des Aînés 2022, 
 Point sur la distribution de fin d’année 2022, 
 Point sur le repas des aînés 2023, 
 Questions et informations diverses. 

 
Les membres du Conseil d’Administration ont approuvé le compte-rendu de la séance du 27 octobre 2022. 
 

 
 

 
 
Point sur les inscrits du registre C.C.A.S. et sur le plan Grand Froid 2023 
 
Le registre est mis à jour, il compte actuellement 6 demandeurs.  
Chaque référent est à même de veiller sur les personnes dont il a la responsabilité.  
Un article a été inséré dans le Bientôt à Éveux du mois de novembre afin de motiver les inscriptions. 
 
 
 
Point sur le Goûter des Aînés 2022 
 
Sur les 138 personnes invitées au Goûter des Aînés du 8 novembre 2022, 38 personnes se sont inscrites et 32 
personnes ont été présentes. L’animation proposée a été très appréciée.  
 
 
 
Point sur la distribution de fin d’année 2022 
 
Suite au succès des précédentes distributions de ballotins de chocolats, à raison d’une boîte par foyer dans 
lequel habite au moins une personne de 75 ans révolus. La distribution commencera le 5 décembre.  
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Point sur le repas des aînés 2023 
 
La date du repas des aînés est fixée au 5 mars 2023. 
 
 
 
Questions et Informations Diverses 
 
Monsieur le Président rappelle qu’à ce jour, sur les 28 déplacés ukrainiens accueillis sur la commune depuis 
début mars, 3 sont encore hébergés par une famille éveusienne. 
 
 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h55. 
 

À l’issue de la séance, Monsieur le Président a fixé la date du prochain Conseil d’Administration  
au 28 février 2023, 20h. 

 
 
 


